
UN BRÉVIAIRE DE NICE 
DU XIV' SIÈCLE 

Le perit diocèse de Nice apparaît dans l'his toire au concile cl ' Arles de 314, 
d ont ses délégués signèrent les actes. Il était contigu au diocèse de Cimiez, dont 
les deux vi ll es épiscopales étaient situées à quelques kilomètres l' une de l'autre, 
ct ce[[e curieuse disposition géographique disparut dès le v'· siècle, au profit de 
N ice '. Jusqu 'en 1860, ce diocèse se confond it avec le comté du même nom, lequel 
fut absorbé à cette date d ans le déparccmcnt des Alpes-Maritimes, englobant une 
partie des anciens diocèses de G rasse et de Glandèves, disparus à la Révolution. 

L'ancienne cath éd rale de Nice, dédiée à la Vierge, est mentionnée dans un 
acte de 10 19 sous le no m deSancta Maria Sedis Niciensis, c'est-à-d ire Notre
Dame du Siège (épiscopal) de Nice!. Cette même dénom inat ion se retrouve dans 
un acte J e 1078, à propos de la donation à l'évêque de Nice de la chapelle SaÎme
Marie au port de Monaco·' . L 'édifice roman, é levé sur le pl atea u qui s ur
plombe la ville à l'Est, dominait la ci ré, et cette église épiscopale groupait, pour 
la désservir, un chapitre de 24 chanoines sui vant la règle de Saint-Augustin, qui 
en assuraient les fonctions canoniales et l iturgiques~ . L'autorité civile ayant ulté
rieurement décidé de bâtir sur cc même plateau un important château-fort, l'érec
tion de celui -ci rendait difficile la coexistence entre le militaire et le religieux, 
et l'autorité épiscopale décida de transférer le siège du diocèse dans la partie basse 
de la vieille ville. En icelle se trouvait l'église Sainre-Réparate, qui était un prieuré 
de " abbaye Saint-Pons de Nice. C'est elle qui, en 1590, devi nt la nouve lle carhé-
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d'Antin; Dclmas (t1 990) ct habitant Terrasson (Dordogne) me le Jonn:1;\ so n 
tour le 10 avril 1985, lo rs d'une visite amicale que je lui I"cnd:,is à son domicik 
Trois ans ap rès, je le céd:tis aux Archives départementales de Alpt's-MarilÎlllcs, 
sur les rayons tutélaires desquel les il repose maintenant sous b core 1 J 435 

Une reliure de cuir fauve gaufré, du XVI" siède, refe rme un ép;, is prtil volume, 
dl' dillH.'llsÎon 17 X I l centimètres, comprenant 435 folios de p;\n:ht'l1lin l'crit ~ 

r;,ison de 2 co lonn es ct 24 lignes il la page. Je j'a i muni d'un 
chiffres arabes dans l'angle d roit supér ieu r du fecto de I..'haquc Le 
bJS des pJgcs, Ct pJ rticulièrc1l1cnt celles du pS:1ut icr, est fortc11lcm noirci p;\r k 
C()lltact prolongé des mains. Ça et là, on remarque quelq ues nott'S ll1~lrgill;1ks 

postérieures, sans allnlll intérê t. Les marges infér ieures d es fo l. 307 ct 30X '.llll 

~·té découpées, sans roucher au texte. Quant à L1 décoration, modeste, ... :111..' 

consisuÎt uniquement en neuf lettrines dorées, toutes sauf une munies d(.' 

hastes. Le feu illet qui compona it celle du début du psallti(.'r a été ;ULll·h é. 

t' l1t1"(.' ks fo l. 7 et 8. Sept autres ont été stupid ement découpées au CiSL'<lU, aux fol. 
19,31,40,49,62,72 ct 99. Une seu le subsis te intacte. sans haste, au fol. 1 X() ' . 

S. I. e, dioâ'j(" j de N ice ct de /I10/1(/w, ${HIS hl dinX'tiull de Fr.II\\,yisL" HIIIlI\III I.\III(. 1' .u· i~. 
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L'analyse du manuscrit s'étab lit ainsi qu'il suit: 

_ fol. 1 r - 6 " : calendrier 

- fol. 7' - 7' : illisible (addition du XV" siècle) 

- fol. 8' - 115' : psautier férial 

- fol. 115" - 117" litanies des saints 

- fol. 117' - 135' capitules 

- fol. 135" - 158 ' : hymnes 

- fol. 158' - 186' : oraisons 

- fol. 186' - 324 ' : temporal 

- fol. 324" - 337' : leçons VIT - IX pour les dimanches après la Pentecôte 

- fol. 337' -404' : sanctoral, de S, Sylvestre (3I.xII) à S, Thomas apôtre (2I.xlI) 

- fol. 404" -418 '· : commun des saints 

- fol. 418 ' - 430' : offices de la Conception de la Vierge (8,XIJ), de la 
Transfiguration (6.VIII) et de la Fête-Dieu, tous trois de première main. 

- fol. 430' - 435' : office de la Sainte-Trinité (addition du xv' siècle) 

On remarquera J'absence des offices de la Vierge et des Morts. Il n'est pas 
impossible qu'ils aient disparu, mais rien, dans l'état actuel du manuscrit, ne per
met de le suggérer. 

Au fol. 186", on lit le titre suivant, qui ouvre le temporal: Incipit brevarium 
per totum anni circu/um, qui n'apporte aucune indication locale. Le bréviaire 
est à IX leçons, et donc à l'usage d'une église sécu lière. Les répons de l'Avenr et 
du Triduum Pascal sont parfaitement sui generis, très proches, cependant, de 
ceux du diocèse de Fréjus 9

• L'examen attentif du calendrier initial permet 
d'apporter, sur sa localisation, toutes les précisions désirables. On y trouve, en 
effet, les cinq fêtes suivantes, spécifiques du diocèse de Nice. 

- 28.1 : sainte Dévote (en rouge), dont on retrouve le nom aux litanies et qui jouit 
d'une oraison propre. Il s'agit d'une vierge martyre dans l'île de Corse (lU< 

siècle), dont les reliques, dans des conditions inconnues, furent apportées 
à Monaco, où une église fut bâtie en son honneur'o. En 1075, cette église devint 
un prieuré de l'abbaye Saint-Pons de Nice". Outre à Monaco, et donc dans 
le diocèse de Nice, Dévote était honorée dans les deux diocèses voisins de 
Grasse ll etdeVence lJ

• 
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- ll.v saint Pons (en rouge), qui figure aux litanies et qui bénéficie d'une orai-
son et d'un office propre. Il s'agit d'un martyr de Cimicz siècle), 
sur le tombeau duquel s'é leva une abbaye bénédictine 
mières leçons de matines sont empruntées à la PassÎo sancti Pontil martyris 
(fol. 359' - 360') " . 

- 23.v: saint Si acre, CyriacTi (.') primi episcopi Niciensis. Il s'agit d'un personnage 
très probablement légendaire, qui n'cst connu que par une Vila très tardive, 
laquelle en fait le propre neveu de Charlemagne ct le premier évêque de Nice 
de 777 à 787 ! l'' , On retrouve ce pseudo-évêque au calendrier liturgique de 

Vence: Cyacri episcopi et confessoris'7, 

- S.x : sainte Réparate, qui sc trouve aux litanies et qui possède une oraison propre. 
Il s'agit d'une vierge martyre, aussi illustre qu'inconnue, grandcm ~nt 

honorée à Naples et à Florencel ~ . Des reliques ont certainement été appor
tées en Provence à une date non déterminable, car elle est la patronnc dc 
l'église Sainte-Réparate de Nice, devenue et so n nOI11 sc 
rctrouve dans celui d'une commune du départcment Bouchcs-du-
Rhône, à savoir Le Puy-Sainte-Réparade. Elle éta it également honorée dans 
les diocèses d'Aix '\ de Digne!C, de Riez!] et de Sencz1

! . 

- 15.X : Saint-Hospice, qui jouit d'une oraison et d'un office propre. li s'"gi t 
d'un célèbre ermite de la région de Nice (VI'· siècle), dom parle Grégoir~ de 
Tours!'\, Dans ce diocèse, il avait une seconde fête, celle de sa translation 
(21.V), dont ne parle pas notre calendrierz4, Les six premières leçons de malines 
sont empruntées à la Vita sancti Hospiûi (fol. 385v-386vr~. On retrouvc son 
culte aux abbayes de Léri ns!!' ct de Saint-Victor de Marscille~ 7 . 

La localisation de notre manuscrit à Nice étant bien établie, il convicnt de 
porter une attention spéciale à la mention qui figure à la date du 28.IX, où le calen
drier indique: Conseaalio ecc/esie Sande Marie. Il s'agit de la dédicace de l'anciennc 
cathédrale de Nice, consacrée à la Vierge, sise sur le plateau et abandonnée en 
1590 au profit de l'église Sainte-Réparate. On connaissait les dates dc dédicace 
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des cathédrales provcnçales28
, sauf celle de Nice, qui demeurait inconnue: 

notre codex à l' immense avantage de nous la livrer, sans, bien entendu, en indi
querlemillésime. 

Peut-on préciser la date de notre manuscrit? Oui, si l'on considère les trois 
critères suivants : 

- Au calendrier, le saint le plus récent de première main est Louis de 
Toulouse, canonisé en 1317. La fête la plus ancienne de deuxième main est celle 
de la Visitation, promulguée en 1389. 

- Le style des lettrines peintes, ou plutôt de ce qui en subsiste, indique clai
rement le XIV' siècle. 

- La structure du bréviaire est nettement archaïque. Les cap itules, les 
hymnes et les oraisons forment encore des blocs séparés, alors que, à partir du 
xv' siècle, ces divers éléments furent intégrés respectivement dans chaque 
office. 

De ces trois considérations, on peut affirmer avec certi tude que ce codex 
est un bréviaire de N ice remontant au milieu du XIV' siècle, 

Le calendrier contient exactement 225 fêtes de saints2\ et laisse donc en consé
quence 140 jours « vacants » , Ce chiffre est lui aussi une preuve d'ancienneté, 
les calendriers des XV" et XVI~ siècles étant nettement plus fournis. Il me semble 
intéressant, pour les historiens et les liturgistes, de dresser la liste des diocèses 
de ces divers personnages, ce qui donnera le « panorama sanctoral » de celui de 
Nice à l'époque de Jeanne l"" et des princes Charles II et Antoine Grimaldi. Pas 
moins de 34 diocèses sont représentés, dont 12 en Provence, 6 en Languedoc, 
10 dans le reste de la France, 2 en Espagne, 2 en Germanie et 2 en Italie. En voici 
la liste, agrémentée des noms des saints respectifs. 

DIOCESES DE PROVENCE 

- Arles : Honorat (16.1), Hilaire (S. V), Genès (2S.VIII), Césaire 
(27.VIII), Trophime (29.XII). 

- Avignon 

- Carpentras 

-Cavaillon 

: Pierre de Luxembourg (S.VII, addition), Ruf (I4.XI). 

: Siffrein (28.XI, addition). 

: Véran(13.XI). 

28. Voici les dates de dédicace des cathédrales provençales, par ord re alphabétique de dio
cèses: Arles (17.V), Avignon (S.x) , Carpent ras (15.X), Cavaillon (27.1V), Embrun (ll.VII), 
F,éjus (22.1X). Gap (8.V), G landéves (9.VII), Gcassc C 27.VIII), M,cscille (9.VII), Ocangc (26X), 
Senez (22.X), Sisteron (16.VI II ), Toulon (n, Vaison (25.XI), Vence (2 I.VII ). 

29. Je note que, au XV, siècle, le calendrier a été enrichi de 19 mentions addition~ 
nellcs. 
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- Embrun 

- Fréjus 

-Gap 

-Marsei lle 

-Orange 

- Sisteron 

- Vaison 

- Vence 

ROBERT AM lET 

: Marcellin (20.lV). 

: Tropez (17.V), Léonce (l.XII). 

: Arnoul ( 19.IX, addition). 

: Victor (21.V II ), Lazare (t7.XII). 

: Eutrope (27.VII), F lorent ( 17.X). 

: Donat presb. (7.V, translation ?). 

: Quenin ( 15.11 ). 

: Lambert (26.V). 

DIOCESES D E LANGU EDOC 

- Agde : Tibère, Modeste et F lorence ( IO.XI). 

- Mend e : Privat (21.VIII). 

- Narbonne : Paul (22.III). 

- Nîmes : Baudile (20.V, addition). 

- Rodez : Amans (4.XI). 

-Uzès : Firmin (Il.X), Théodorit (23.X). 

A UT RES DIOCESES DE FRA NCE 

- Agen : Caprais (20.X). 

- AUlun : Andoche, Tyrse et Félix (24.1X). 

- Evreux : Aqui lin (19.X). 

- Lyon : Irénée (28.VI, aux litanies). 

- No yon : Eloi (2S.VI). 

- Paris : Germai n (28 .V). 

- Saint-Flour : Géraud ( 13.X). 

- Tricastin : Torquat (31.1). 

- Valence : Apoll inaire (S .X). 

- Vienne : Ferréol (18.1X), Theudère (29.X). 

DIOCESES ESPAG NOLS 

- Cad ix : Torquat (tS.V). 

- Séville : Juste ct Rufine (19.VII). 

DI OCESES GERMAN IQU ES 

- Cologne 
-Maastricht 

DIOCESES ITALI ENS 

- Aoste 

-Pav ie 

: Onze mille vierges (2l.X). 

: Lambert (17.IX). 

: Grat(7.1X) 

: Syre (t2.IX), Félix (24.X), Dalmace (5. XII ). 



UN BRÉVI AIRE DE NICE DU XIV' SIÈCLE 67 

Pour en terminer avec cette intéressante analyse du seul et unique manus
crit liturgique connu pour le diocèse de Nice, je voudrais attirer l'attention des 
linéraircs et des liturgisrcs sur les hymnes mentionnés dans notre bréviaire. En 
ce qui concerne le sanctoral, le codex présente 33 hymnes, dont 29 sont com
muns à tous les bréviaires de l'époque. Par contre, 3 d'entre eux sont spécifiques 
de diocèses provençaux: 

- Marie-Madeleine (fol. 149 R): Maria fusis criminibu5, commun avec Apt, Arles, 
Fréjus et SisteronlO

• 

- Transfiguration (fol. 159 R) : 0 satoy rerum, commun avec Apt, Arles, 
Fréjus, Gap, Marseille et SisteronJ1

, 

- Nicolas (fol. 154 R) : Rex confessorum glora, commun avec GrasseJ 2
, 

Quant à l'hymne en l'honneur de sainte Catherine (fol. 158 V), il est 
inconnu, aussi bien de Chevalier que du répertoire de Dreves-BlumeH

, Je clô
turc cette étude en en publiant ici le texte inédit. 

1 - Katarina collaudemus 
Virturum insignia 
COI'dis ci presentemus 
Et oris obscquia 
Ut ab ipsa reportemus 
Equa laudis premia 

3 - Post hec blandis res molitur 
Virginem se ducere 
Nec promissis emolitur 
Nec rcretur verbere 
Compeditur custoditur 
Terro c1auso carcere 

2 - FuIra fide KaterÎna 
Iudicem Maxentium 
Non formidat Jex divina 
Sic firmat eJoquium 
Quod confurat ex doctrÎna 
Docrores gentilium. 

4 - Clause lumen ne claudatur 
Tllucer porphirio 
Qui regine federatur 
Fidei collegio 
Quorum fidem ÎmmÎtatur 
Ducentena contie. 

5 - Cuius ergo conctÎonÎs 
Concordans constantÎa 
Vim mundane passionis 
Pari conscientia 
Supcremus ut curn bonis 
Letcmur in gloria. 

Amen. 
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